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(  LE CLUB 89 et l’ECOLE 
APRES LE VOTE DE LA LOI D’ORIENTATION ET DE PROGRAMMATION

POUR L’AVENIR DE L’ECOLE

La loi d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école a été promulguée le 24 avril 2005. Une  large consultation avait été initiée par Luc Ferry, que la Commission Thélot  synthétisa avant de présenter ses propres propositions.

Puis, François Fillon présenta, sur Internet,  des propositions de projet de loi à propos desquelles tous les avis purent s’exprimer. Notre « Cahier 68 » Une école pour la France du 21ème siècle fut ainsi publié sur ce site ministériel. 

Le projet de loi fut ensuite présenté au Parlement, amputé de dispositions qui eurent le tort de déplaire à des lycéens visiblement manipulés.

Enfin la loi, votée par le parlement, fut partiellement censurée par le Conseil Constitutionnel avant sa promulgation.

Il nous a semblé utile de comparer  le texte de la loi et nos propositions. Pour cela nous avons utilisé les « points clés » de cette loi, publiés sur le site du Ministère de l’Education Nationale. 
Nos propositions reposaient sur quatre piliers : les incontournables,  la nécessaire mutation pédagogique, le recrutement et la formation des enseignants, le partenariat parents enseignants. Examinons successivement la prise en compte de chacun de ces points :

Les incontournables : Pour le Club 89 ils sont constitués par la formation morale et civique et se fondent sur les droits et les devoirs de l’homme dans la société, la formation du caractère, et un socle de connaissances et de compétences indispensables. Le texte ministériel y fait écho par cette phrase : « Outre la transmission des connaissances, la nation fixe, comme mission première à l’école, de faire partager aux élèves les valeurs de la République. Dans l’exercice de leurs fonctions les personnels mettent en œuvre ces valeurs ».

Le texte de loi prend donc partiellement en compte nos propositions mais ne fait allusion ni au développement de la mémoire, ni à celui de l’attention pas plus qu’à l’acquisition de méthodes de travail. Il ne fait pas davantage de place à l’analyse critique ni à la synthèse de l’information.

En ce qui concerne l’évaluation, le texte ministériel prévoit une évaluation après l’entrée en sixième, ce qui pérennise le passage automatique, source de la plupart des problèmes ultérieurs, alors que nous  proposions de placer cette évaluation avant cette entrée. Par contre le texte de loi rejoint nos vues sur un nouveau Brevet sanctionnant l’école obligatoire. Un point très positif de la loi est à signaler : l’attribution d’une note de vie scolaire qui reflètera le comportement  de l’élève. L’attribution de bourses au mérite est à ranger dans la même série de mesures. Fiche (N°3 et Fiche N°8.)

Enfin la prise en compte d’un « comportement scolaire » nécessaire à la réussite de l’action éducative est un point très positif de la nouvelle loi.

Une nécessaire mutation  pédagogique : La massification de l’enseignement, pour être réussie,  oblige à une mutation pédagogique profonde. Celle-ci semble prise en compte par la loi : « L’organisation des parcours scolaires doit offrir à tous les élèves la possibilité d’aller au plus loin de leurs capacités et de développer une forme de talent quel qu’en soit le domaine d’exercice. » (Fiche N°5 et N°11). Cependant nos recommandations concernant l’organisation d’un collège pluriel qui ne devra plus utiliser la seule pédagogie abstraite et uniforme de « type lycée », mais se fonder tout au long de la scolarité sur la reconnaissance des différentes formes d’intelligence et la prise en compte des talents individuels, ne sont pas, dans le texte de loi,  l’objet de dispositions concrètes et contraignantes  pour les enseignants. Cependant une ouverture limitée est faite vers ce type de dispositif dans le cadre du « programme personnalisé de réussite éducative ».

Il est à noter que le texte de la  loi remplace avec bonheur les termes « équipe pédagogique » par ceux d’ « équipe éducative », notion qui intègre tous les acteurs de l’éducation (Article 3 du Titre 1er de la loi).

Recrutement et formation des enseignants : La mise en œuvre du point précédent repose sur un recrutement et une formation différents de ce qu’ils sont actuellement. 

Or le recrutement prévu par loi ne repose que sur le seul niveau de connaissances intellectuelles et ne se soucie pas des éventuelles incompatibilités de la fonction enseignante avec certains candidats.

Nous souhaitons une formation vraiment professionnelle. Il est vrai que la Fiche N°14 prévoit que « les enseignants seront formés à la prise en charge de l’hétérogénéité des élèves et aux relations avec les parents ». Mais nous ignorons si cette formation ne sera pas dispensée par des professeurs ignorant tout des problèmes de l’école obligatoire. Nous serons donc vigilants lors de la mise en place du Cahier des charges qui devrait assurer la professionnalisation du métier d’enseignant.

La gestion de carrière des enseignants, quoique brièvement évoquée dans la Fiche N°14, devrait prendre en compte, leur mérite et leur réussite dans  le cadre de l’équipe éducative. Nous regrettons en outre que le statut  du Chef d’établissement aussi bien dans le primaire que dans le secondaire ne soit pas renforcé. 

Le partenariat parents enseignants : 

Nous proposions, pour une meilleure éducation, un engagement réciproque des parents et des enseignants dans une relation de dialogue, de confiance et de respect mutuel. Ceci a été repris dans la fiche N°16 ainsi que notre proposition de formation des parents en difficulté. Mais on a souvent l’impression que ces dispositions qui devraient être généralisées ne sont réservées qu’aux familles des seuls enfants en échec.

Nous avons également été suivis en ce qui concerne la création des équipes de « réussite éducative » dans le cadre de la loi de programmation pour la cohésion sociale (Fiche N°2).

Beaucoup de nos propositions se retrouvent dans les « points clés » de la loi d’orientation pour l’avenir de l’école ; mais cet écho, souvent trop timide, ne peut, de ce fait, améliorer les performances du système. 

Dans quelle mesure, et comment, ce que nous avons préconisé et qui a été  apparemment refusé peut-il encore être proposé et accepté ? La voie réglementaire  qui devra préciser de nombreux points reste le seul recours possible.

La conclusion nous est donnée par la fiche N°11 : « La réussite de l’école dépend au premier chef du fonctionnement de la classe, de la pédagogie, de la qualité et de l’engagement des enseignants. » La Commission « Ecole obligatoire » s’attachera donc désormais  à suivre la mise en œuvre réglementaire de cette louable déclaration d’intention. 

Jean DAVID

Président de la Commission Ecole Obligatoire

(  DINER AU SENAT DU 4 avril 2005 
La loi d’orientation pour l’avenir de l’Ecole par Vincent CHRIQUI, Conseiller de F. FILLON

Monsieur Vincent CHRIQUI, conseiller de François Fillon, ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, était l’invité de notre président, Jacques Toubon, qui nous a, une nouvelle fois, offert le privilège de ses fulgurances et de son charisme. En pleine campagne pour le « oui » au référendum, notre député européen, ancien ministre de la Culture et de la Justice, s’est pleinement engagé dans un plaidoyer percutant pour l’avenir de l’école.

La présentation du conseiller du ministre fut riche et précise, pour dérouler le vaste panorama de la loi et en montrer toute la profondeur. Cette loi est un enjeu national, commença-t-il, parce qu’elle répond aux attentes les plus fortes de nos concitoyens, au défi le plus prégnant, celui de la réussite des jeunes et de l’égalité des chances. Comment accepter que 150 000 jeunes sortent par an du système scolaire sans diplôme, comment accepter que 80 000 jeunes ne sachent ni lire ni compter ? C’est pourquoi les premiers objectifs sont de maintenir le cap de 80% d’une classe d’âge au bac et de renforcer l’engagement de la nation,  pour que 100% de jeunes aient une qualification leur permettant d’accéder à un métier, pour que 50% de nos jeunes puissent être diplômés du supérieur.

Le cœur de la loi est selon Vincent CHRIQUI dans l’acquisition d’un socle commun des connaissances et des compétences, que chacun devra pouvoir maîtriser avant de passer à l’étape supérieure. C’est alors que nous pourrons tous réussir, rassemblés autour des fondements constitutifs de notre nation. Ce socle sera défini, avec indépendance, par le Haut Conseil de l’éducation. L’évaluation des progrès sera vérifiée par des contrôles réguliers et des soutiens personnalisés seront mis en place pour les élèves qui seront en difficulté. Ces mesures sont majeures et il ne s’agit bien sûr nullement d’un SMIC culturel, comme certains essaient vainement de le dire. Personne ne s’y est trompé, ce sera une avancée décisive pour la performance de notre système éducatif.

Vincent CHRIQUI insista sur une autre faille de notre Ecole, l’apprentissage des langues vivantes. Pour combler le retard de la France, avéré dans ce domaine, la loi met en place un programme ambitieux : une 1° langue vivante dès le primaire, une deuxième langue vivante dès la 5°, des groupes de niveau depuis le collège et le dédoublement des classes, d’abord en Terminales, pour une véritable préparation à l’oral. Autre versant du combat pour la modernité, les nouvelles technologies : les Techniques d’Information et de Communication  prennent leur place, car elles sont les outils indispensables de l’avenir.

Le conseiller du ministre  François FILLON  a ensuite évoqué les nombreuses mesures prises pour améliorer le fonctionnement général du système éducatif. Ce sont tous des sujets brûlants, comme la formation des enseignants, avec une révolution profonde, le transfert des IUFM dans l’Université, comme le principe de la liberté pédagogique des enseignants, ou bien encore la création des conseils pédagogiques dans les établissements, et surtout l’amélioration des remplacements de courte durée. Cette loi, le gouvernement s’est donné les moyens de la mettre en œuvre, insista-t-il. L’argument de l’insuffisance des moyens ne peut passer lorsque l’on observe la réalité. Une grande ambition est en marche, conclut Vincent CHRIQUI. Elle est à réaliser tous ensemble, c’est celle de l’égalité des chances.

Ce fut un vrai bonheur pour les membres des Clubs 89 que de manifester leur communauté de pensée et d’engager un dialogue nourri. Votre serviteur eut l’honneur de commencer en présentant les travaux de la Commission Ecole obligatoire du Club, en l’absence de son président, Jean David. J’ai pu souligner le magnifique travail accompli au fil des réunions animées et chaleureuses de la commission, l’importante contribution  publiée dans Les Cahiers de 89, «Une école pour la France du XXI° siècle », largement diffusée, et le Colloque tenu à l’Assemblée nationale, le 2 octobre 2004, où nous avons pu, nombreux, débattre avec des spécialistes et surtout avec les députés Valérie Pécresse et Guy Geoffroy. Les membres de la commission Ecole obligatoire ont pris la liberté de proposer quelques renforcements, dans les relations entre les parents, les enfants et l’école, en créant par exemple dans chaque établissement une Charte Famille/Ecole afin de mettre chacun face à ses responsabilités. 

Le dialogue fut nourri, souvent passionné et Vincent Chriqui prit plaisir à le conduire. Questions et réponses fusèrent, sur les langues et l’ouverture à l’international, avec l’analyse d’un fin connaisseur du système éducatif américain, notre vice-président Jacques Crosnier, l’expérience de M.Gautier qui créa la filière LEA en Sorbonne, les propositions de Mme Cherbonnel pour renforcer les échanges d’enseignants du primaire. A une question –inévitable ! - sur le « mammouth », Vincent Chriqui précisa qu’il y aura une réduction des effectifs sur les administrations mais non dans le corps enseignant, dont il salua l’engagement dans sa délicate mission. Il y eut des questions de praticiens, sur les méthodes d’apprentissage de la lecture, sur le soutien scolaire, sur le passage des IUFM dans l’Université. Sylvie André, présidente de l’Université de Polynésie, souhaita avoir un éclairage sur l’impact de LOLF, ce qui permit à Vincent CHRIQUI, dont c’est la mission spécifique auprès du ministre, d’éclaircir cet aspect majeur de la réforme de l’état. Il nous donna la primeur d’une information autorisée : l’important projet de loi sur la recherche est prêt, il sera proposé au Parlement dans les très prochains mois.

C’est après avoir brossé ces perspectives d’une action novatrice et ambitieuse, touchant tous les aspects de la mission ministérielle, de l’éducation nationale à l’enseignement supérieur et à la recherche que Vincent CHRIQUI  se plut à retrouver dans l’assistance nombre de ses amis, qui avec lui menèrent, auprès de Jacques Toubon, bien des campagnes électorales. La politique reprit alors tous ces droits, en gardant toute sa noblesse, à l’image des débats de cette soirée. 

Recteur Josiane ATTUEL 

Vice-présidente des Clubs 89

(  INTERET NATIONAL

Personne ne conteste que le devoir d’un gouvernement soit de défendre les intérêts de ses nationaux sur son propre territoire et à l’étranger. Si l’objectif est simple, incontestable, les chemins les plus adéquats pour y parvenir sont parfois difficiles à trouver.


Nous essayerons de montrer à partir de deux exemples comment deux approches différentes conduisent l’une au succès, l’autre au blocage.

L’exemple d’EADS


Entre 1970 et 1976, le secteur de l’aéronautique était dominé par les Etats Unis d’Amérique qui détenaient 97% du marché mondial, l’Europe se contentant des 3% restant partagés entre la France (avec la Caravelle) et la Grande-Bretagne.


En 1976, une prise de conscience politique et industrielle a donné naissance à Airbus industrie dont les partenaires étaient liés dans la structure juridique la moins contraignante qui soit, un Groupement d’Intérêts Economiques (GIE). Cela a duré 25 ans avec le succès que l’on connaît aujourd’hui.


Pourquoi cela a-t-il si bien fonctionné ? Les responsables actuels mettent en premier rang la volonté permanente des Européens d’innover ensemble. Le premier succès a été l’A 300, premier gros porteur bimoteur. Innovation dans le management aussi : les industriels français et allemands ont choisi l’anglais comme langue de travail et renoncé  à leur langue maternelle. Chaque pays s’est spécialisé dans la construction d’une partie de l’avion assumant la recherche qui va avec. C’est ainsi par exemple que les Espagnols sont devenus leaders dans les matériaux composites. L’esprit d’innovation n’a pas cessé d’animer les dirigeants. En 1982, c’est Airbus qui avec l’A310 passe de trois à deux pilotes, en 1988, la famille Airbus s’agrandit avec l’A320, la nouveauté étant qu’avec des cockpits identiques sur toute la gamme d’avions, la formation des pilotes est simplifiée.


Airbus industrie est devenue une entreprise européenne exemplaire qui compte maintenant six centres de recherche répartis en Europe et emploie du personnel de 83 nationalités différentes. En 2004 elle a  livré plus d’avions que Boeing et pris plus de commandes qu’elle. L’entreprise sait qu’il faudra un jour s’ouvrir au-delà de l’Europe, accueillir les aéronautiques russe (Gerhard Schröder le souhaite) et chinoise. C’est prévu à hauteur de 5% sur l’A 350 en contrepartie de la commande de ce nouvel avion.


Les responsables politiques ont su se montrer à la hauteur. En France, aidés par l’habile Jean Luc Lagardère, ils ont su marier Aérospatiale et Matra, privatisant de fait le premier cité. Du coup, Daimler-Benz, l’actionnaire de Dasa, le partenaire allemand d’Airbus pouvait accepter un rapprochement avec le partenaire français, aller jusqu’à la fusion. Ainsi est né EADS. Son succès est celui, collectif, de grandes nations industrielles européennes.

Mais la vie des entreprises n’est jamais un long fleuve tranquille. EADS n’échappe pas à cette règle : rivalités d’hommes pour la prise de contrôle du management, rivalités entre actionnaires et entre états français et allemands provoquent des désaccords profonds sur le renouvellement des dirigeants. Arnaud Lagardère et Manfred Bischoff ont décidé de calmer le jeu et d’assurer l’intérim à la tête d’EADS. Rien de malsain à cela. Une source de conflit subsiste toutefois  pour l’avenir. Daimler- Benz d’une part, Lagardère et l’état français d’autre part sont à parité avec 31% du capital d’EADS chacun. Cette situation ne pourra durer à terme car Lagardère ne cache pas son intention de se recentrer sur les médias. Par ailleurs, Daimler-Benz, soucieux du respect des équilibres acceptera-t-il toujours d’avoir un état pour partenaire ? Pour cette raison, il s’est opposé à la fusion d’EADS avec Thalès. On peut imaginer qu’à l’avenir, Thalès se substitue en partie à l’état français et à Lagardère au capital d’EADS. Le secteur aéronautique lui étant familier, il pourrait être associé à la gestion du groupe. Dassault dont EADS détient autour de 50% du capital pourrait aussi jouer un rôle. Les intéressés sont-ils prêts à l’envisager ? 


Le contre-exemple d’EDF

Le secteur de l’électricité a longtemps constitué pour EDF, en France, une chasse gardée où les règles de la concurrence ne s’exerçaient pas, où les syndicats contestaient le pouvoir législatif de réformer le système des retraites pour l’harmoniser avec celui du privé ou de décider d’ouvrir le capital. EDF ne s’interdisait pas d’acheter des entreprises de production d’électricité à l’étranger, ce qu’elle a fait à grande échelle, le pouvoir socialiste fermant les yeux sur les modalités : prix d’acquisition, exercice d’un contrôle sur le choix des entreprises acquises, absence de réelle réflexion stratégique de la part d’EDF. Patrick Devedjian a raison de dire que de l’argent a été jeté par les fenêtres, en particulier en Amérique du Sud.

L’absence de transparence sur les comptes était la règle. Les comptes menaçaient-ils d’être médiocres, on prolongeait la durée de vie des centrales allongeant d’autant celle de l’amortissement pour en réduire la dotation annuelle.

EDF soutenu par les gouvernements de gauche a délibérément fait obstacle aux directives européennes prévoyant une double ouverture, du marché de l’électricité  et du capital d’EDF. Dans le même temps, elle prenait des participations à l’étranger, en Allemagne, en Grande Bretagne, en Italie, en Hongrie, en Argentine notamment sans qu’il puisse y avoir réciprocité. Seule l’Espagne de Aznar s’y est opposée précisément à cause de cette absence de réciprocité, l’Allemagne se contentant de protester. Les Italiens ont été beaucoup plus retors pour déjouer les manœuvres d’EDF qui a cru astucieux, grâce à des montages financiers initiés par des banques italiennes de monter à 18% dans le capital d’Edison tout en obtenant une option pour prendre la majorité du capital. Pour ce faire, il lui aurait fallu débourser des milliards d’euros qui auraient porté le coût total d’acquisition à 13 milliards d’euros, un montant exorbitant compte tenu de la situation financière tendue dans laquelle elle se trouve. Le législateur italien avait décidé qu’EDF ne pouvait détenir plus de 2% des droits de vote dans la société Edison.

Heureusement, la situation conflictuelle dans laquelle se trouvait EDF d’une part, les partenaires et l’état italien d’autre part, est en cours de déblocage. Le gouvernement italien vient, par décret, de redonner à EDF le plein exercice de ses droits de vote à hauteur de sa part dans le capital détenu. En contrepartie, ENEL, le numéro un italien de la production d’électricité en Italie va participer pour 12,5% à la construction du réacteur EPR de Flamanville. EDF y trouve l’opportunité de partager le risque de l’opération et son financement sans s’exposer à perdre son leadership dans le domaine de l’énergie nucléaire.

Pierre Gadonneix, soutenu par le gouvernement français, a géré avec intelligence et esprit d’ouverture l’entreprise EDF depuis qu’il en a pris la présidence. Il a compris qu’il ne faut pas traiter les partenaires italiens avec condescendance et qu’au contraire, il faut rechercher des alliances avec eux. Il a fait le choix de s’allier avec AEM, deuxième producteur italien d’électricité en Italie, complémentaire d’Edison dans ce pays car bien implanté dans la distribution de gaz. Le montage financier retenu a l’avantage de partager l’effort entre plusieurs actionnaires et d’alléger sensiblement le fardeau pour notre entreprise nationale. Le dénouement, bien engagé au moment où nous écrivons ces lignes conforte notre thèse : jouer la carte de l’Europe le plus souvent possible si nous voulons constituer des grands groupes industriels capables de rivaliser aujourd’hui avec ceux des USA, demain avec ceux de la Chine et des autres pays émergents. A l’inverse, une attitude chauvine, exagérément nationaliste avait conduit à une situation de blocage et à une impasse. La mise sur le marché d’une partie du capital d’EDF est dorénavant envisageable sous réserve de régler les inconnues du coût du démantèlement des centrales nucléaires.

Les enseignements à tirer  
Le nationalisme économique est mauvais conseilleur, on l’a vu avec EDF. Il engendre un nationalisme aussi fort en retour, nous attire l’inimitié de nos partenaires européens et de la Commission européenne qui prend appui sur le non-respect de la parole de nos dirigeants pour exercer des représailles (cf les menaces sur la SNCF pour non-respect des engagements pris dans le dossier Alsthom) alors qu’une attitude dynamique, de dialogue et de coopération a conduit Airbus au succès industriel et commercial que l’on sait sans jamais indisposer la Commission. Ce succès contribue au prestige de la France. Il est fragile. Quand le Président Chirac et le Chancelier Schröder font la promotion d’Airbus à l’étranger, ils défendent à la fois les intérêts et le prestige de la France, de l’Allemagne et de l’Europe mais quand le Président de la République fait pression pour imposer une présidence française chez EADS au lieu d’un renouvellement de la présidence bicéphale franco-allemande, il provoque une crise qui déstabilise l’entreprise, inquiète les marchés financiers.

Il y a toutefois lieu d’être optimiste. Lors de l’inauguration de l’Airbus A380 à Toulouse, le 18 janvier dernier, les chefs d’Etat et de gouvernement présents ont tenu des propos très proches. José Luis Zapatero : « L’Europe a la  capacité d’être chef de file dans de nombreux domaines lorsqu’elle sait unir ses efforts ».  Jacques Chirac : « Ce que nous avons réussi avec Airbus, faisons-le aussi pour l’énergie du futur, pour les transports et les télécommunications de demain, pour les médicaments de l’avenir ». Gerhard Schröder : 
«  La bonne vieille Europe a une tradition de coopération, c’est un objectif qu’il ne faudra jamais remettre en question ».

Le bon exemple d’EADS devrait inspirer nos dirigeants économiques pour l’avenir. L’Etat français qui contrôle de nombreuses entreprises industrielles dispose là d’un levier puissant pour promouvoir sa politique industrielle, aussi pour fédérer autour de ces entreprises des partenaires étrangers.

 Citons Areva, leader dans son secteur qui a les moyens de constituer avec Siemens et Alsthom un champion mondial dans l’énergie nucléaire. Francis Mer, alors ministre de l’économie, avait à l’été 2003 bloqué cette solution, se rendant aux arguments d’Anne Lauvergeon, PDG d’Areva. Aujourd’hui, la donne est différente car l’Etat avec 21,4% d’Alstom en est l’actionnaire principal et peut lui imposer ses choix ainsi qu’à Areva dont il détient 93% du capital. 

 
DCN  peut nouer un partenariat avec Thalès puis fédérer les entreprises allemandes Thyssen Krupp et HDN pour constituer une sorte d’EADS du maritime  donnant ainsi  naissance à un nouveau champion économique mondial dans l’énergie.

Dans le cas d’Areva comme dans celui de DCN, il est urgent de mettre une part significative du capital sur le marché, comme cela avait été fait avec Aérospatiale en son temps, faute de quoi les entreprises privées allemandes refuseront une alliance du type EADS avec des entreprises publiques françaises. Avec Thalès qui travaille beaucoup pour la Défense britannique, il faudra manœuvrer avec tact. Des augmentations de capital auprès du public seront dorénavant possibles pour financer les ambitions de ces entreprises, l’Etat n’en ayant pas les moyens.

Faut-il aller jusqu’à dire que le modèle économique d’EADS est le seul qui vaille et que celui d’EDF n’est jamais bon ? Non, bien sûr. Certaines entreprises nationales comme Michelin, LVMH, L’Oréal, Dassault dans l’aviation d’affaire et d’autres occupent les premières places à l’échelon mondial. EDF lui-même a été utile au sortir de la guerre pour unifier des compagnies régionales, constituer un réseau national, être l’artisan à succès d’une politique énergétique indépendante de la France. Ce modèle n’est plus adapté à notre époque pas plus qu’Aérospatiale ne pouvait se satisfaire à tout jamais du succès de la Caravelle.

En résumé, l’intérêt national passera dorénavant par l’Europe lorsqu’il s’agira de promouvoir des projets de grande ampleur nécessitant de grands moyens industriels, financiers, de recherche. Imagine-t-on la France se lançant seule dans les projets Ariane, Galiléo ? Que pèserait la Bourse de Paris face à Deutsch Borse pour prendre le contrôle du LSE si elle n’avait constitué avec trois autres bourses européennes un modèle fédéral qui  renforce  leurs chances de survie ? 

Nos champions industriels à venir ont de bonnes chances de naître  dans le creuset européen.

Léo CHALLIER

Coprésident de la Commission Entreprise

(  RENDEZ-VOUS : LES MARDIS DU CLUB 89
Mardi 21 juin à 19h00 à l'Assemblée Nationale

126 rue de l'Université - 75007 PARIS (salle 6242)

Jacques TOUBON

Président des Clubs 89

vous prie de bien vouloir assister à la conférence donnée par 

Xavier DARCOS 

sur le thème : « 2005, année du développement »
Xavier DARCOS, ministre délégué à la coopération, au développement et à la francophonie,

ancien ministre délégué à l’enseignement scolaire, ancien sénateur maire de Périgueux.

Participation : 5 €

Le nombre de places étant limité, merci de renvoyer votre réservation et votre chèque au :

Club 89 - 110, rue de la Boétie - 75008 PARIS (se munir d'une carte d'identité)

RESPONSABLE DES « MARDIS DU CLUB » - Florence GERBAL-MIEZE, Secrétaire Général Adjoint

(  NOUVELLES DES CLUBS AFFILIES
· A Perpignan, le 8 avril : conférence sur le thème « Pour la France, oui à la Constitution européenne » puis dîner débat animé par Jacques TOUBON devant un auditoire toujours nombreux, pour ces manifestations organisées par Marie Cécile PONS.

Le Club recevra le 27 mai Denis TILLINAC à l’occasion de la présentation de son dernier ouvrage « Le venin de la mélancolie ».

· Le 15 avril, le Club 89 Var, présidé par Annie ANGENARD, officialisait sa création à Sainte Maxime. De nombreux responsables politiques y étaient présents dont le Sénateur TRUCY, le Député GIRAN… Il y fut question de l’Europe et du référendum. 

Notre Secrétaire Général, Christian LE ROUX, a parfaitement expliqué les enjeux de cette Constitution, lors d’un exposé clair et précis, avec des exemples concrets,  relayé par les personnalités présentes.

C’est une première réussie. Bravo à toute l’équipe de ce nouveau Club. Mireille DECOURCELLE et Pierre DUSSOL étaient présents… en voisins.

· Le 12 mai : Assemblée Générale au Club de Châlons en Champagne, suivi d’une conférence de Bruno BOURG BROC, député et membre du Comité Directeur des Clubs 89 sur le thème « les réalités de la francophonie ». Le club de Châlons en Champagne est présidé par Pierre DEVARENNE.

· C’est également le 12 mai que le Club d’Aix en Provence recevait le Président Jacques TOUBON. Dès son arrivée de Strasbourg, l’ancien Ministre de la Culture s’est rendu sur le site des fouilles du Théâtre antique dit de la Seds. Ceci avant d’animer un dîner débat pour « un oui à l’Europe politique, oui au traité constitutionnel » devant un auditoire composé de nombreux élus mais aussi de personnalités peu coutumières de réunions politiques (professeurs, représentants de la culture, étudiants étrangers…).

En première partie, pédagogique, notre Député européen a présenté les dispositions essentielles du traité constitutionnel conduisant à l’Europe politique démontrant que le poids de la France sera renforcé dans cette nouvelle Europe.

En seconde partie, présentations de 4 dossiers qui intéressent particulièrement le Région, dont l’avancement serait facilité dans la future Europe politique : l’Europe des Universités par le Professeur Richard GHEVONTIAN, Directeur de l’IEFEE, la culture et les jumelages par Bruno GENZANA, Conseiller Général, Adjoint au Maire d’Aix en Provence, les hautes technologies, le projet ITER par Stéphane SALORD, adjoint au Maire d’Aix en Provence, Délégué au Développement économique et l’Europe de la Défense par Patrick MOULIN, Secrétaire Général du Comité Professionnel « Air Espace Défense » de l’UMP présidé par Serge DASSAULT.

Un large débat s’est ensuite développé. La dernière question posée, sans doute incontournable en Provence : « Quelle place auront les pays du sud méditerranéen si proches, face à cette nouvelle Europe ? ».

Des amis des Clubs de Marseille ainsi que du Club du Var dont Annie ANGENARD, son Président, étaient parmi nous.

· Visite de la Présidente du Club de Papeete, Sylvie ANDRE, présente lors du dîner débat au Sénat le 4 avril dernier et une reprise de contact au siège du Club. Nous sommes conscients des difficultés que peut rencontrer un Club vivace certes, mais éloigné de sa base. La situation politique de la région a été évoquée.

· Un tout nouveau, Club Berry-Sologne, présidé par Aymar de GERMAY, Maire de Marmagne à qui il convient de souhaiter une grande réussite.

Mireille DECOURCELLE

Délégué Général aux Clubs affiliés

CALENDRIER DES COMMISSIONS - 2ème trimestre 2005

	COMMISSIONS
	PRESIDENTS
	MAI
	JUIN

	Economie et Finances
	Jean-Paul ROBERT
	11/05 à 19H
	15/06 à 19H

	Prospective
	Christian GRUSQ
	24/05 à 19H
	29/06 à 19H

	Nation et Culture
	Jacques BAILLON
	
	1/06 à 18H30

	Entreprise
	L. CHALLIER et C. NANA
	
	1/06 à 18H30

	Afrique
	Christian NANA
	10/05 à 18H30

25/05 à 18H30
	

	Ecole obligatoire
	Jean DAVID
	
	8/06 à 18H00

	Fonction Publique
	Roland DENIS
	
	16/06 à 19H

	Développement durable
	Marie-Agnès PRIEUR
	11/05 à 18H30
	


Chaque réunion se tient au siège du Club 






EDITORIAL


SIMPLEMENT OUI





A la fin d’une campagne qui a été marquée par un vrai débat de fond (même s’il a été parfois entaché de gros mensonges baignant dans un flot de démagogie), je voudrais ramener l’argumentation à l’essentiel pour les lecteurs de la Lettre du Club 89.





Premièrement, si le Traité constitutionnel est appliqué, l’Union Européenne aura enfin le numéro de téléphone qu’Henry Kissinger réclamait dédaigneusement il y a 30 ans : ce sera celui du Président du Conseil Européen élu par les représentants des gouvernements pour une longue durée et travaillant avec un Ministre des Affaires Etrangères de l’Union Européenne capable de définir et de promouvoir des positions communes dans le monde.


Si le Traité n’est pas ratifié, il n’y aura toujours pas de numéro de téléphone ou bien ce sera celui du Président de la Commission qui, lui, est en place pour 5 ans alors que, selon les textes actuels, le Président du Conseil change tous les 6 mois. 





Deuxièmement, le Traité Constitutionnel comporte dans sa deuxième partie (Art. II-96 sur l’égal accès aux services publics) et en tête de la troisième partie (les politiques communes), un ensemble de garanties sociale, environnementale et culturelle qui organisent enfin le libre échange et le marché afin de promouvoir l’emploi et le bien-être collectif.


Si la Constitution n’entre pas en vigueur, ces dispositions protectrices n’existeront pas et les Etats les plus favorables à une liberté économique sans contrôle pourront faire prévaloir leurs vues dans les politiques européennes. C’est dire que dans ce cas, ceux qui votent non pour avoir plus de « social » et plus de protection obtiendront le résultat exactement inverse de celui qu’ils prétendent rechercher.





Troisièmement, si la Constitution est appliquée, le poids de la France sera considérablement revalorisé. Par exemple, ses droits de vote au sein du Conseil des Ministres seront augmentés de 40%. La France pourra exercer plus d’influence sur les décisions de l’Union Européenne d’autant que ses partenaires traditionnels, les 5 autres pays fondateurs du Marché Commun, bénéficieront aussi d’une revalorisation de leur pondération.


Si les Français refusent la ratification du Traité Constitutionnel, si l’on en reste aux traités actuels, �la représentation au sein du Conseil des Ministres continuera à être favorable à l’Espagne, à la Pologne et aux autres nouveaux membres.





Quatrièmement, l’application du Traité Constitutionnel apportera donc une chance nouvelle pour la France dans l’Europe et pour l’efficacité de l’Union Européenne à nous représenter, à nous défendre et à contribuer à notre prospérité. 


Si les Français refusent la Constitution, la France se retrouvera à l’arrière-garde de la construction européenne. Elle sera comme l’élève mis au piquet et l’on sait qu’il est rare que celui-là devienne le premier de la classe. 


L’influence, la force de notre pays à travers l’Europe européenne serait donc considérablement amoindrie. �Par exemple, nous aurions beaucoup de mal à défendre dans le futur budget de l’Union pour les années 2007-2013, les dépenses que nous considérons comme prioritaires, particulièrement celle de la Politique Agricole Commune.





Ne gâchons pas la chance qu’offre l’Europe politique en train de naître.


Elle comporte, comme a comporté l’aventure européenne depuis le début, des exigences et des risques. �Ne faut-il pas nous inspirer de la leçon du Général de Gaulle qui, en 1958, engagea la première étape de suppression des droits de douanes, conformément aux engagements pris dans le Traité de Rome, malgré les avis contraires qui lui étaient prodigués par les intérêts particuliers et les tenants à court terme.





Le scrutin du 29 mai est, au sens propre du mot, historique. Quelle est la vocation de la France, quel est son génie tout au long des siècles et particulièrement depuis qu’en 1950, elle a lancé la construction de la communauté européenne ? 





La France, c’est Bonaparte au Pont d’Arcole.





En votant OUI le 29 mai, la France sera la France !





Jacques TOUBON
























































Michel FERRIER







































































Jacques TOUBON, 


Président des clubs 89











B U L L E T I N   D 'A D H E S I O N   2 0 0 5


(à photocopier et à  retourner au secrétariat)





Nom :…………………………�
Prénom :……………………….


Titre :…………………………………………………………………�



�
�
Adresse :…………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………………�
CP et Ville :


……………………


�
�
Téléphone   :…………………………………….


�
Fax :………………………………………………�
Email : ……………�
�



Ces données sont recueillies pour l'usage exclusif de l'Association et font l'objet d'un droit d'accès et


de rectifications à la demande des intéressés dans les conditions prévues par la loi du 6 janvier 1978.





Je souhaite m'inscrire A LA COMMISSION :………………………..………………………………………………………………





COTISATIONS :                   ( Adhésion 2005                              ( Renouvellement 


( Actif : 50 euros                   ( Etudiants de moins de 25 ans, Chômeurs, Retraités : 20 euros


( Soutien : 150 euros            ( Bienfaiteur : à partir de 750 euros





Les chèques sont à libeller à l'ordre du Club 89-110, rue de la Boétie 75008 PARIS.


On peut s'abonner aux Nouveaux Cahiers de 89, au tarif de 16 € et de 23 € pour l'outre-mer et l'étranger.


Joindre un chèque séparé à l'ordre de Société de Presse Montaigne-110, rue de la Boétie - 75008 PARIS.














( Merci  de penser à régulariser votre cotisation 2005 au Club


Un grand remerciement à ceux qui l’ont déjà fait…





� INCLUDEPICTURE "http://www.premier-ministre.gouv.fr/IMG/gif/darcos.gif" \* MERGEFORMATINET ���








NOS CONTACTS…             110, rue La Boétie - Paris 8e   -     Tél   : 01 42 25 24 24

                                          Fax : 01 42 25 24 26   -    E-mail : club89@free.fr  
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